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Ouverture de la réunion par un tour de table de présentation. 

Le Maire débute la réunion par le rassemblement du 4 avril et pendant une demi-heure il a 

été question : 

- Des débordements à 22h 

Sandrine Bertoncini précise qu’elle est restée jusqu’à plus de 21h afin de s’assurer que tous 

les gens rentrent sans débordement, seuls 4 personnes étaient présentes qui ne faisaient 

pas partis du rassemblement (confirmé par Thomas et Julien) et qui étaient en discussion 

avec la police municipale. De plus, la police nationale a été également informée, dès leur 

arrivée, de ce que certaines personnes étaient a priori là pour semer le trouble public ce à 

quoi elle a répondu que ce n’était pas son problème et que Franck Bertoncini avait été 

l’investigateur donc sera le seul responsable. 



- Des personnes que nous sommes allés chercher dans les bars 

Franck Bertoncini rectifie en précisant que la personne dont vraisemblablement le maire 

parle était inscrite dès le début à la participation du rassemblement et que le mégaphone 

ne lui appartenait pas ce qui est confirmé par Thomas et Julien. 

- Présence de C. Kalac qui a contacté Var matin et de G. Gennaro 

Franck Bertoncini rappelle que le rassemblement est apolitique, que M. Kalac et M. 

Gennaro sont libres de faire ce qu’ils veulent mais qu’à aucun moment, il y a eu de 

manipulation politique.  

 

Ensuite la question essentielle posée par l’équipe municipale aux jeunes arrive «  Pourquoi 

ce rassemblement et que voulez-vous ? » Thomas explique que les jeunes «  se font chier » 

à Bandol.  

 

Structures municipales 

Ils demandent d’abord l’accès aux équipements sportifs municipaux (gymnase et stade 

notamment) lorsqu’ils ne sont pas occupés. 

Sylvie Logeais lui répond que pour le gymnase le planning est complet, ce à quoi Franck et 

Thomas argumentent qu’il est libre le dimanche après midi et soir. Sylvie Logeais affirme 

qu’il est occupé ce jour là par les matchs du Basket. Franck répond que les matchs de 

basket se déroulent le samedi soir puisqu’il y assiste. 

Pour le stade, Sylvie Logeais avance les arguments de détérioration (verres, cigarettes et 

autres sont trouvés régulièrement) et que l’ouverture du stade augmenterait ce genre de 

dégradations. 

La Mairie propose aux jeunes de monter une association à laquelle elle pourra alors 

proposer les équipements sportifs. De plus, elle estime qu’il y a suffisamment 

d’équipements sportifs à disposition (Buffon, skate parc). Pour Buffon, Thomas fait 

remarquer que le terrain de tennis est dans un état lamentable confirmé par Denis 

Canovas. 

Sur la question de la responsabilité juridique Sandrine Bertoncini précise que la prise de 

risques pour la commune est la même sur Buffon ou au Skate Parc que sur le Stade que la 

solution proposée par la Mairie de monter une association n’est pas celle que les jeunes 

demandent puisqu’ils veulent être responsabilisés individuellement. Julien et Thomas 

rajoutent qu’ils ne souhaitent pas monter une association. 

Thomas et Julien propose donc à la municipalité de les responsabiliser individuellement 

pour éviter tout problème (juridique, dégradation) en demandant l’appui de la Police 

Municipale si besoin. 

 

Animations  



Sylvie Logeais a énuméré tout ce que la municipalité avait fait depuis 2008 pour la 

jeunesse (document remis à F. Metey, C. Viala, S. Bertoncini). Franck Bertoncini souligne 

l’effort consenti en faveur des enfants et adolescents mais force est de constater que la 

tranche d’âge de 18/25 n’est pas réellement prise en compte et que le problème se pose 

justement sur cette tranche d’âge. Thomas confirme que s’ils sont justement là c’est parce 

qu’ils ne se sentent pas concernés par les orientations prises par la municipalité 

aujourd’hui. 

Hugues Corbière annonce également que la municipalité a triplé les spectacles pour 2011 

mais que le budget impose des limites. Plusieurs manifestations sont alors évoquées 

comme la recherche et découverte de nouveaux talents, sujets sur lequel Christian Viala 

intervient en soulignant que cette bonne action, comme la fête de la musique, pouvait 

servir aux animations de cet été et que le coût, pour la municipalité, en serait alors 

minime. 

Hugues Corbière précise que l’équipe animation, pendant la fête de la musique, note les 

groupes et que les meilleurs sont invités à se produire l’été. 

Christian Viala demande alors pourquoi il n’y a aucune animation entre le 1er et 13 juillet, 

la municipalité répond que c’est un problème de budget. 

C Viala propose que la scène sur la plage où il est prévu quelques concerts, soit à 

disposition des Bandolais pour faire des concerts ou spectacles. Hugues Corbière propose 

l’appui de la municipalité dans la mesure de leur possibilité. 

 

Bars et boites de nuit 

La question des fermetures des bars le soir est soulevée.  

Le Maire précise qu’il attribue les autorisations de fermeture jusqu’à 3h du matin à tous les 

établissements sauf 1 en tenant compte des avis du commissaire de police, du paiement de 

leur redevance. Thierry Arlandis indique que pour le var l’autorisation préfectorale de 

fermeture est de 1h du matin mais le Maire peut demander des dérogations de 

prolongations de mai à septembre. Frédéric Metey indique que les arrêtés municipaux 

pour les heures de fermeture des établissements ont été mis en ligne sur le site de la 

Mairie. 

 

Divers 

Enfin le problème de communication entre la municipalité et les jeunes de cette tranche 

d’âge est également évoqué. Franck Bertoncini propose la création d’une page Facebook 

par la municipalité pour que tous le monde puisse être informé et s’exprimé appuyé par 

Christian Viala qui propose à Patrick Durville de mettre un bouton Facebook sur le site de 

la Mairie. 



Sandrine Bertoncini demande à la municipalité, en prenant exemple sur Sanary, que les 

jeunes puissent bénéficier d’aide pour le permis, pour le baccalauréat… Sylvie Logeais 

répond que des compensations sont accordés aux jeunes ayant eu leur baccalauréat. 

Il a également été question d’un partenariat avec les commerçants et la Mairie pour 

l’embauche des jeunes étudiants bandolais lors de la saison estivale proposé par Sandrine 

Bertoncini. 

 

 

Le Maire termine en indiquant qu’il a dépassé les invectives qui ont été lancés et qu’il 

souhaite travailler avec les jeunes. 

Le Maire souligne aussi qu’il est ouvert à toute demande de rencontres avec toute 

personne le désirant. 

Une réunion est donc prévue avec la municipalité et les jeunes qui soumettront leurs 

questions et idées. Franck Bertoncini demande la mise à disposition d’une salle pour la 

réunion entre eux. Les jeunes donneront leur disponibilité à la municipalité qui leur 

débloquera une salle pour se réunir. 

 

 

--------- 

 

Hors réunion 

Franck Bertoncini souhaite également informé que le rassemblement de lundi soir n’était 

pas composé exclusivement de jeunes. Certaines personnes étaient là pour montrer leur 

mécontentement vis-à-vis de l’emploi des jeunes, de la présentation du PADD proposé 

jeudi 31 mars, des animations… 

Enfin, il tient aussi à informer les bandolais de la suite de cette réunion. 


